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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 2.1, 2.3, 2.4 et 2.5 

No de demande : 2017-8198 
Demande :  Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – garantie 

Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – nature 
des formulants 
Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – 
proportion des formulants 
Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – type de 
préparation  

Produit :  Acaricide/insecticide Dyno-Mite SC 
No d’homologation : 33434 
Principe actif (p.a.) : Pyridabène 
No de document de l’ARLA : 2972527 

But de la demande 

La présente demande concerne l’homologation d’une préparation commerciale insecticide 
contenant du pyridabène pour supprimer les acariens et les aleurodes sur les cultures en serre de 
plantes ornementales, de plantes à fleurs et de plantes vertes; ainsi que pour supprimer les 
acariens sur les cultures en serre de poivrons, de concombres et de tomates, et sur les plantes 
ornementales cultivées à l’extérieur comme matériel de pépinière. 

Évaluation des propriétés chimiques 

L’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC se présente sous forme de suspension contenant du 
pyridabène à une concentration de 450 g/L. Cette préparation commerciale a une masse 
volumique de 1,06 g/ml et un pH de 6,74. Les données sur les propriétés chimiques de 
l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC ont été fournies, et ont été jugées acceptables à l’issue de 
l’examen. 

Évaluation des risques sanitaires 

L’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC présente une toxicité aiguë modérée par voie orale, et une 
toxicité aiguë faible par voie cutanée et par inhalation chez le rat. Il est faiblement irritant pour 
les yeux et la peau chez le lapin. L’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC est un sensibilisant 
cutané chez la souris selon l’essai de stimulation locale des ganglions lymphatiques. 

Une mise à jour de l’évaluation quantitative des risques pour les préposés au mélange, au 
chargement et à l’application a été effectuée pour l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC. En ce 
qui concerne l’exposition après l’application, l’évaluation des risques figurant 
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au dossier pour le pyridabène est jugée adéquate pour caractériser les risques potentiels associés à 
l’exposition à l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC chez les travailleurs qui retournent dans des 
zones traitées. Aucun risque préoccupant pour la santé n’est à prévoir à condition que les 
travailleurs portent l’équipement de protection individuelle approprié et suivent le mode 
d’emploi figurant sur l’étiquette.  
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus n’a été soumise à l’appui de l’homologation de 
l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC. Le profil d’emploi proposé de l’acaricide/insecticide 
Dyno-Mite SC cadre avec celui de produits déjà homologués. Les données examinées 
précédemment ont donc été réévaluées, ce qui a permis de confirmer que l’utilisation de 
l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC ne devrait pas entraîner d’augmentation de la concentration 
de résidus de pyridabène dans ou sur les cultures traitées. Par conséquent, l’homologation de 
l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC ne posera de risque inacceptable pour aucune 
sous-population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées.  
 
Évaluation des risques environnementaux 
 
Les utilisations de l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC cadrent avec le profil d’emploi de 
produits déjà homologués contenant le principe actif pyridabène et, par conséquent, aucun risque 
additionnel pour l’environnement n’est à prévoir par suite de l’utilisation de ce produit. 
L’étiquette comporte les mises en garde environnementales, les énoncés concernant les dangers 
pour l’environnement et le mode d’emploi, y compris les zones tampons à respecter, qui 
permettent d’atténuer adéquatement les risques pour l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Trois essais complémentaires démontrent que l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC présente une 
efficacité semblable à celle d’un produit déjà homologué; par conséquent, l’utilisation de 
l’acaricide/insecticide Dyno-Mite SC est appuyée du point de vue de la valeur.  

Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et estime qu’ils sont suffisants pour appuyer l’homologation de l’acaricide/insecticide 
Dyno-Mite SC. 
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